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● (1305)

[Traduction]
Le président (M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-

Sud-Ouest, PCC)): La séance est maintenant ouverte. Merci de
votre patience.

Je peux voir grâce à la caméra vidéo que la salle est pleine. Je
suis désolé de ne pas être avec vous en personne. Ce sont les obli‐
gations de la vie à l'extérieur du Parlement. Nous devons, par
exemple, retourner à la maison occasionnellement, ou le plus régu‐
lièrement possible.
[Français]

Bienvenue à la 35e réunion du Comité permanent des comptes
publics de la Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(3)g) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le 4 octobre 2022, le Comité se réunit au‐
jourd'hui dans le cadre de son étude du rapport intitulé « La Straté‐
gie pour un gouvernement vert », soit le deuxième rapport des rap‐
ports nos 1 à 5 du commissaire à l’environnement et au développe‐
ment durable.
[Traduction]

Je souhaite de nouveau la bienvenue aux témoins, qui ont tous
déjà eu la chance de prononcer une déclaration préliminaire.

Aujourd'hui, je vais m'appuyer beaucoup plus que d'habitude sur
le greffier lors de la période de questions, car je ne vois pas très
bien le parquet. C'est un des inconvénients de tenir des réunions de
comité le vendredi. Cela dit, si c'est ce que veut le Parlement, nous
devons faire avec.

Nous recevons encore une fois, du Bureau du vérificateur géné‐
ral, M. Jerry DeMarco, commissaire à l'environnement et au déve‐
loppement durable, et M. Milan Duvnjak.

Nous avons trois témoins du ministère de la Défense nationale:
M. Bill Matthews, sous-ministre; Nancy Tremblay, sous-ministre
adjointe déléguée, Matériel; Saleem Sattar, directeur général, Envi‐
ronnement et gestion durable.

Nous accueillons également deux représentants du ministère des
Transports: Michael Keenan, sous-ministre; Ross Ezzeddin, direc‐
teur général, Programmes aériens, maritimes et environnementaux.

Finalement, nous avons trois représentants du Conseil du Trésor:
Graham Flack, secrétaire du Conseil du Trésor du Canada; Jane
Keenan, directrice exécutive intérimaire, Centre pour un gouverne‐
ment vert; Malcolm Edwards, ingénieur principal du Centre pour
un gouvernement vert.

Comme je l'ai mentionné, les témoins ont tous prononcé leur dé‐
claration préliminaire.

Je vous remercie de revenir comparaître, malgré un préavis rela‐
tivement court, pour la suite et la conclusion de notre étude sur le
rapport du commissaire à l'environnement et au développement du‐
rable du Bureau du vérificateur général.

Nous allons passer directement aux questions. Pour la première
série de questions, les membres auront chacun six minutes.

Je vais commencer avec M. McCauley, de l'opposition officielle.

Vous avez la parole pour six minutes.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Je regarde M. Matthews et M. Matthews me regarde.

Nous avons eu assez de temps au Comité permanent des opéra‐
tions gouvernementales et des prévisions budgétaires pour discuter
de certaines choses. Je ne vais donc pas vous adresser de questions,
monsieur Matthews. C'est surprenant, mais c'est bon signe.

Je vais commencer avec monsieur M. DeMarco et M. Duvnjak.

Comme je l'ai demandé à la vérificatrice générale, dans quelle
mesure pensez-vous que les réponses fournies par les ministères à
vos rapports se traduiront par des actions et par l'atteinte des objec‐
tifs fixés? Répondez sur une échelle de zéro à dix, où zéro serait le
statu quo, et dix, un surprenant passage à l'action.

M. Jerry V. DeMarco (commissaire à l’environnement et au
développement durable, Bureau du vérificateur général): Nous
sommes satisfaits de voir que le Conseil du Trésor et les deux mi‐
nistères ont entièrement accepté les recommandations, à l'exception
de la recommandation 63. Nous avons eu la chance de regarder les
plans d'action subséquents que ces organismes nous ont soumis.
Ces réponses, si elles se concrétisent, devraient grandement contri‐
buer à l'atteinte d'un nombre élevé de cibles, c'est-à-dire huit ou
neuf.

M. Kelly McCauley: Dans quelle mesure pensez-vous que les
plans seront mis en œuvre?

M. Jerry V. DeMarco: Eh bien, c'est difficile à dire. Cela dé‐
pend de la volonté et des ressources que les ministères y investi‐
ront.

Il faudrait poser la question aux ministères pour connaître leurs
intentions et savoir s'ils disposent des ressources nécessaires pour
réaliser leur plan d'action.

M. Kelly McCauley: Merci.

Je vais passer au Conseil du Trésor.
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Monsieur Flack, je veux mentionner que le Conseil du Trésor est
le grand responsable de ce programme, mais nous entendons depuis
des années que le Conseil du Trésor établit les règles, mais se retire
ensuite du processus en disant que ses responsabilités s'arrêtent là.

Si je comprends bien, il incombe au Conseil du Trésor de faire
un suivi auprès des ministères pour vérifier que les objectifs sont
atteints. Est‑ce exact?

M. Graham Flack (secrétaire du Conseil du Trésor du
Canada, Secrétariat du Conseil du Trésor): Les ministères
rendent chacun des comptes sur la concrétisation de leur plan. Le
Conseil du Trésor établit des lignes directrices, mais...

M. Kelly McCauley: À part établir des lignes directrices, jouez-
vous d'autres rôles?

M. Graham Flack: Notre rôle ne se résume pas aux lignes di‐
rectrices.

Comme l'indique le rapport de la vérificatrice, le Conseil du Tré‐
sor fournit aux ministères les outils qui leur permettent de bâtir leur
plan. Nous analysons le plan des ministères au moyen du portail
des données ouvertes du gouvernement, mis sur pied par nous, qui
nous permet de réunir toutes les données pertinentes.

M. Kelly McCauley: Ce que je veux faire ressortir, en fait, c'est
que plusieurs années après le début du processus, nous avons en‐
core besoin d'un rapport de la vérificatrice générale pour nous
réunir autour de cette table et conclure que les objectifs ne sont pas
atteints. Comment pourrions-nous faire pour éviter cela?

Encore une fois, je comprends que le Conseil du Trésor est res‐
ponsable, mais où s'arrêtent vos responsabilités? Vous établissez les
règles et fixez les objectifs et vous vous en lavez les mains ensuite?
● (1310)

M. Graham Flack: Pas du tout. En ce moment, force est de
constater que des progrès immenses ont été accomplis, y compris à
l'égard du taux actuel d'émissions, et que nous sommes en avance
de plusieurs années sur l'échéancier...

M. Kelly McCauley: Je suis désolé. Êtes-vous en avance sur
l'échéancier?

M. Graham Flack: À propos des émissions des champs d'appli‐
cation 1 et 2, dans le secteur doté d'une cible de 40 % pour 2025,
les données indiquent que nous progressons plus rapidement que
prévu. Il serait incorrect de dire qu'aucune mesure n'a été prise.

Notre premier plan a été établi en 2017, et le suivant, en 2020.
Nous avons élevé la barre à chaque plan et nous l'avons respecté.
Par exemple, la raison pour laquelle nous n'avions pas prévu...

M. Kelly McCauley: Très bien. Je vais seulement ajouter que le
Conseil du Trésor est « chargé de diriger les efforts du gouverne‐
ment du Canada visant à faire la transition vers des activités gou‐
vernementales écologiques, à faibles émissions de carbone et rési‐
lientes au climat et de présenter des rapports sur les résultats obte‐
nus. Il a aussi pour mission de piloter et de coordonner les efforts
déployés , d'intégrer les connaissances et d'assurer le suivi et la
communication de l'information sur le rendement. »

À votre avis, le Conseil du Trésor s'acquitte‑t‑il de sa mission?
M. Graham Flack: Je crois que nous sommes en bonne voie

d'atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés. Chaque plan
nous rapproche de la cible.

Concernant les premier et deuxième niveaux d'émissions, les
données sont très favorables. Nous allons, comme prévu, atteindre

les cibles dans le troisième rapport. J'admets que c'est un long che‐
minement. Nous n'avons jamais pensé le contraire. Tout progresse
selon ce qui était prévu dans nos plans initiaux. Je ne voudrais pas
vous donner l'impression que sans le rapport de la vérificatrice gé‐
nérale, bon nombre de ces mesures...

M. Kelly McCauley: Je comprends ce que vous dites, mais je
voudrais seulement souligner que tous les ministères qui compa‐
raissent devant le Comité nous disent que leurs objectifs ne sont pas
atteints, car c'est un long cheminement. Nous avons entendu des
histoires horribles sur les Anciens Combattants, qui n'ont pas atteint
leurs cibles pendant sept ans d'affilée. Rien d'étonnant, puisque le
processus est si long. Je ne voulais pas vous entendre dire: « Nos
objectifs ne sont pas atteints, car cela demande un long chemine‐
ment. »

La vérificatrice générale a indiqué dans ses commentaires que le
Conseil du Trésor n'avait pas fait rapport sur certaines sources
d'émissions de gaz à effet de serre du gouvernement fédéral. Pour‐
quoi?

M. Graham Flack: Nous ne l'avons pas fait, car la production
de ces rapports est passablement complexe.

Dans les plans initiaux, soit le premier et le deuxième, l'objectif
était de faire rapport sur les émissions des champs d'application 1 et
2, dont les données peuvent être obtenues directement et relative‐
ment facilement. Les données sur les émissions du champ d'appli‐
cation 3 sont beaucoup plus complexes à développer. Nous devons
appliquer des méthodologies. Par exemple...

M. Kelly McCauley: Je vous interromps, car je veux com‐
prendre ce que vous venez de dire. Les mécanismes nécessaires
sont en place, alors? Est‑il plus exact de dire que l'objectif est inat‐
teignable? Si c'est le cas, devons-nous repartir à zéro et annoncer
publiquement que les résultats ne suivront pas?

M. Graham Flack: Non. Nous sommes sur la bonne voie. En ef‐
fet, certaines des émissions de champ d'application 3, comme les
émissions produites par les voyages, font l'objet de rapports depuis
plusieurs années. Nous avons travaillé avec des partenaires interna‐
tionaux. Depuis février, un autre immense morceau, l'approvision‐
nement, fait l'objet de rapports. Nous nous penchons également sur
les émissions produites lors des déplacements pour le travail. Nous
procédons de façon très méthodique. Nous pensons que c'est réali‐
sable.

Comme les membres du Comité le savent, il est toujours possible
d'aller plus loin pour les émissions du champ d'application 3, mais
en comparaison avec le privé, selon une enquête de Bloomberg, sur
13 000 entreprises, seulement 20 %...

M. Kelly McCauley: Je vais manquer de temps. Je passe immé‐
diatement à mes deux dernières questions.

Il y a le dossier des sociétés d'État...
Le président: Monsieur McCauley, vous ne pouvez faire qu'une

très courte intervention. Comme vous avez largement dépassé votre
temps, je mets fin à votre temps de parole.

Nous allons passer à madame Yip.

Vous avez la parole pour six minutes.
Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Merci beau‐

coup à tous les témoins d'être venus discuter de ce rapport impor‐
tant. Je pense que les changements climatiques n'attendent après
personne. C'est donc merveilleux de vous voir ici aujourd'hui.



28 octobre 2022 PACP-35 3

Monsieur Flack, il est toujours réjouissant de constater que le
gouvernement a atteint en avance ses cibles climatiques. Comment
le gouvernement s'y est‑il prit pour dépasser les cibles d'émissions
qu'il s'était fixées?

M. Graham Flack: Je vais céder la parole à M. Edwards, qui est
l'expert en la matière.

Je pense que les processus dans les ministères se sont grande‐
ment améliorés, mais je dois souligner que dans le contexte de la
COVID, la réduction des émissions de bien des entreprises et orga‐
nismes gouvernementaux est attribuable au ralentissement des acti‐
vités. Cette réduction s'inscrit dans les améliorations observées
dans les deux dernières années, mais des améliorations constantes
avaient également été observées auparavant.

Monsieur Edwards, vous qui êtes expert dans le domaine, pour‐
riez-vous en dire plus sur les progrès réalisés? Pensez-vous que
nous pourrons demeurer au‑dessus de la cible de 40 % de réduction
des émissions qui a été fixée pour 2025?

M. Malcolm Edwards (ingénieur senior, Centre pour un gou‐
vernement vert, Secrétariat du Conseil du Trésor): Le taux
d'émissions pré-COVID des biens immobiliers et de la flotte
conventionnelle se sont réduites de 34,6 %. Après la première an‐
née de la pandémie, cette réduction s'est chiffrée à 40,6 %. Une part
importante des réductions s'explique donc par la COVID. Nous
nous attendons à ce que les baisses de cette année se situent
quelque part entre ces deux chiffres.

Les réductions d'émissions ont été atteintes grâce à la rénovation
de biens immobiliers, à l'approvisionnement en électricité propre, à
la construction d'édifices carboneutres et à l'achat de véhicules à zé‐
ro émission. Nous nous sommes également engagés, dans le cadre
de la stratégie, à nous approvisionner entièrement en électricité
propre d'ici 2025, ce qui nous rapprocherait du 40 %. Grâce à l'ap‐
provisionnement en électricité propre, nous sommes assez convain‐
cus que nous atteindrons la cible de 2025 que nous avons établie.
● (1315)

Mme Jean Yip: Dans une autre recommandation, la vérificatrice
a indiqué que le Conseil du Trésor devrait mettre sur pied une mé‐
thode de suivi des coûts et des économies afin de fournir aux déci‐
deurs, aux parlementaires et au grand public des estimations satis‐
faisantes des coûts et des économies nécessaires pour atteindre la
carboneutralité en 2050. Le Conseil du Trésor n'était pas de cet
avis.

Pourriez-vous nous expliquer pourquoi le Conseil du Trésor n'est
pas d'accord avec cette recommandation?

M. Graham Flack: Bien sûr. Je vais commencer et je vais en‐
suite céder la parole à M. Edwards.

Nous employons une méthode qui est aussi utilisée par nos col‐
lègues de la General Services Administration des États-Unis, de la
NASA et de l'Université Harvard. Selon cette méthode, dans le do‐
maine, par exemple, du réaménagement écoénergétique, nous pre‐
nons un immeuble au début du processus et nous ventilons de façon
détaillée les coûts des rénovations et les réductions des émissions
subséquentes au moyen d'une analyse du coût du cycle de vie. Cette
analyse nous permet à la fois, dès le stade décisionnel, de connaître
les coûts de réalisation du projet et de calculer les émissions de gaz
à effet de serre.

Nous surveillons aussi les émissions de gaz à effet de serre pro‐
duites par chaque immeuble appartenant au gouvernement. Nous

utilisons une méthodologie semblable à celle qu'emploient d'autres
grandes organisations dans le monde.

M. Edwards a joué un rôle essentiel dans la mise au point de
cette méthode. Il pourrait peut-être en dire davantage à ce sujet.

M. Malcolm Edwards: Comme je le disais, nous nous concen‐
trons sur le coût initial pour permettre aux décideurs, aux balbutie‐
ments du projet, de connaître la valeur et la quantité de réductions
des émissions de carbone qui seront réalisées. Les calculs se
fondent sur l'analyse du coût du cycle de vie et du coût total de pro‐
priété.

Nous avons rencontré récemment l'Institut canadien des écono‐
mistes en construction. Ces économistes sont des professionnels qui
établissent, entre autres, le coût des projets de biens immobiliers.
Ils sont en train de développer une coalition internationale avec les
États-Unis, le Royaume-Uni et plusieurs autres pays afin d'établir
des coûts standards à l'échelle internationale sur les biens immobi‐
liers. Cette norme engloberait la réduction des émissions, ce qui
ressemble beaucoup à la méthode que nous avons en place ici de‐
puis deux ans.

Je vais vous donner un exemple de ce que nous faisons dans le
domaine des biens immobiliers. Nous demandons essentiellement
le coût du cycle de vie sur 40 ans, qui est normalement la durée de
vie d'un immeuble avant rénovation. Nous demandons le coût des
activités courantes pour les immeubles construits selon le code du
bâtiment. Nous demandons les coûts nécessaires pour rendre l'im‐
meuble carboneutre sans que cela entraîne de coûts supplémen‐
taires. La neutralisation des coûts s'effectue essentiellement grâce
aux économies en services publics au cours des 40 ans du cycle de
vie, et les économies sur le coût du carbone grâce à l'achat de car‐
burant en faible teneur en carbone.

Très rapidement, pour les flottes, nous avons examiné le coût to‐
tal de propriété. Du côté des véhicules légers, le gouvernement éco‐
nomise davantage en achetant un véhicule électrique qu'un véhicule
à moteur à combustion, car il économise 80 % du coût du carbu‐
rant. En outre, il paiera la moitié moins en maintenance et aucune
taxe sur le carbone. Pour l'heure, il est plus rentable pour le gouver‐
nement d'acheter directement des véhicules à faibles émissions.

Mme Jean Yip: Merci.

Commissaire DeMarco, à quoi ressemblera la prochaine stratégie
révisée pour un gouvernement vert? Que devrions-nous voir par la
suite?

M. Jerry V. DeMarco: Nous nous attendons à une autre version.
Il y a eu la stratégie de 2017, puis celle de 2020, et je crois que la
prochaine version arrivera en 2023.

Avant tout, nous aimerions que toutes nos recommandations
soient mises en œuvre dans la stratégie, y compris celles qui visent
le Conseil du Trésor. Nous voudrions que les éléments facultatifs de
la première stratégie deviennent obligatoires, par exemple, les so‐
ciétés d'État, dont monsieur McCauley parlait tout à l'heure.
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Nous voudrions avoir une meilleure compréhension des émis‐
sions du champ d'application 3, et voir des mesures d'économies
plus robustes que celles que monsieur Edwards vient de décrire.
Ces changements répondraient à la recommandation 2.62 de notre
rapport. Pour des dépenses aussi élevées, des techniques comme
l'établissement du coût initial et des réductions d'émissions sont ex‐
cellentes, mais pour être en mesure de corriger le tir, il faudrait pré‐
voir un meilleur suivi des progrès, une production régulière de rap‐
ports et ainsi de suite.

Voilà certains des éléments que nous voudrions voir dans la nou‐
velle stratégie.
● (1320)

[Français]
Le président: Merci beaucoup. Je suis désolé, mais le temps de

parole de Mme Yip est écoulé.

Je donne maintenant la parole à Mme Sinclair‑Desgagné pour six
minutes.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Merci,
monsieur le président. Je suis désolée de ne pas vous voir à votre
place habituelle.

Je remercie grandement de leur présence tous les témoins, que
nous recevons en grand nombre aujourd'hui.

Je remercie le commissaire d'avoir publié ce rapport, à la lumière
duquel on peut émettre de sérieux doutes quant à l'intention du gou‐
vernement d'atteindre ses cibles et quant aux moyens qu'il se donne
pour y arriver. Est-il en train de se donner les moyens d'arriver à at‐
teindre les cibles qu'il s'est lui-même données pour diminuer sa
contribution aux changements climatiques à l'échelle planétaire?

Plusieurs sections du rapport portent à croire que la baisse de
GES rapportée, comme vous l'avez mentionné dans votre réponse à
la question de ma collègue, était liée à la pandémie. Ce qu'il
manque, en ce moment, ce sont des réponses concrètes et des gestes
tout aussi concrets qui démontreraient que le gouvernement a les
moyens et la capacité d'atteindre ses objectifs.

J'ai vraiment beaucoup de questions à poser à M. le commissaire
sur son rapport. J'aimerais d'abord qu'il nous présente brièvement
les principaux enjeux que son rapport a relevés, ensuite je lui pose‐
rai des questions à ce sujet.

M. Jerry V. DeMarco: D'accord.

Dans le cas du ministère de la Défense nationale, par exemple,
nous n'avions pas l'assurance que ses cibles allaient être atteintes.
Le ministère lui-même disait avoir besoin de ressources supplémen‐
taires pour les atteindre. C'est un exemple où les objectifs et les
cibles ainsi que le plan pour les atteindre comportent des lacunes. Il
faudra avoir plus de détails et probablement plus de ressources pour
que le ministère de la Défense nationale atteigne ses cibles. Voilà
une des lacunes constatées dont notre rapport fait état.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Pour donner suite à cela, est-
ce qu'on a demandé les ressources mentionnées? Est-ce qu'on a déjà
déterminé quelles ressources supplémentaires étaient nécessaires et
soumis la demande en conséquence au Conseil du Trésor, par
exemple?

M. Bill Matthews (sous-ministre, ministère de la Défense na‐
tionale): Comme nous l'avons déjà indiqué, la Défense nationale a
du travail à faire pour finaliser les plans qui lui permettront d'at‐
teindre ses buts pour 2050. Avec des ressources supplémentaires,

nous pourrons accélérer nos progrès, mais nous avons du travail à
faire pour trouver d'autres idées sur la façon d'atteindre l'objectif
fixé pour 2050. Il reste donc toujours du travail à faire.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Quand comptez-vous faire
ce travail, monsieur le sous-ministre?

M. Bill Matthews: Nous le ferons dans les prochaines années.
Nous avons 25 ans pour atteindre les cibles de 2050. Pour le mo‐
ment, nous sommes sur la bonne voie.

[Traduction]

En fait, nous avons pris de l'avance pour les cinq prochaines an‐
nées, mais nous devons trouver d'autres initiatives de réduction des
émissions dans les trois domaines que sont les véhicules, la rénova‐
tion d'immeubles et les émissions produites par des moyens de
transport tels que les avions et les navires.

Nous avons du pain sur la planche. Nous avons du temps, mais je
pense que ce rapport est important parce qu'il nous permet de savoir
dans quels domaines nous sommes sur la bonne voie pour le court
terme et quel est le travail à accomplir pour le long terme. Nous
poursuivons le travail.

[Français]
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Quand vous dites être sur la

bonne voie à court terme, vous conviendrez que c'est surtout attri‐
buable à la pandémie. J'espère que vous ne le nierez pas.

M. Bill Matthews: C'est sûr que nos activités ont été réduites
pendant la pandémie et que cela a eu une incidence. Nous pensons
que cela a permis une réduction de 7 % de nos émissions.

[Traduction]

Nous en avons tenu compte dans nos calculs et nous savons que
notre rythme opérationnel va remonter. Nous ne pouvons pas trop
nous targuer de la réduction de 7 %, car il y a eu cette baisse des
activités pendant la COVID. Nous en avons tenu compte.

[Français]
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Si tout le monde était resté

en santé et que personne n'avait eu la COVID‑19, autrement dit
dans un monde idéal, quel aurait été le pourcentage de réduction de
vos émissions, selon vous?

[Traduction]
M. Bill Matthews: Monsieur le président, je pense que même

sans la COVID, nous sommes dans la bonne voie pour atteindre la
cible de 2025 avant l'échéancier fixé. Quant à la cible de 2050 que
j'ai mentionnée, le 7 % est en quelque sorte notre estimation de
l'impact de la COVID.

Je crois que le rapport indiquait que nous atteindrions une réduc‐
tion de 63 % d'ici 2050. En ajoutant des ressources, cette prévision
s'élève à 83 %. Nous devons poursuivre nos efforts pour remplir cet
écart.

● (1325)

[Français]
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: D'accord, je vous remercie.

Monsieur le commissaire, s'il n'y avait pas eu de pandémie, com‐
bien de ministères auraient été dans la bonne voie?
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M. Jerry V. DeMarco: Cela dépend si on parle du champ d'ap‐
plication 1, 2 ou 3, c'est-à-dire des émissions directes, des émis‐
sions indirectes ou de toutes les émissions produites, y compris par
les sociétés d'État. Alors, je ne peux pas donner de nombres précis.

C'est vrai que, en ce qui concerne le champ d'application 1, les
ministères sont dans la bonne voie. La pièce 2.2 en fait d'ailleurs
état. Or, cela représente seulement un aspect de toutes les émis‐
sions. On parle d'à peu près 2 mégatonnes pour les champs d'appli‐
cation 1 et 2 et d'à peu près 5 ou 6 mégatonnes pour le champ d'ap‐
plication 3. Alors, il reste beaucoup de travail à faire.

Je veux aussi parler d'un autre aspect, dont il est question au pa‐
ragraphe 2.4 du rapport. C'est vrai qu'on a du temps d'ici 2050,
mais, plus les réductions se produiront rapidement, plus l'incidence
sera positive sur l'atmosphère, étant donné que les gaz à effet de
serre y restent longtemps.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: En effet, c'est cumulatif.
M. Jerry V. DeMarco: C'est pourquoi on ne peut pas dire qu'il

reste beaucoup de temps. C'est une crise climatique.
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Oui.
Le président: Voilà, vos six minutes sont déjà écoulées, madame

Sinclair‑Desgagné. Le temps passe très vite, aujourd'hui.
[Traduction]

Monsieur Desjarlais, vous avez la parole pour six minutes.
M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Je vous re‐

mercie beaucoup, monsieur le président. Votre présence nous
manque à tous aujourd'hui, bien entendu.

Je veux remercier tous les témoins d'être de nouveau avec nous.
Je sais que lors de la dernière séance... C'est difficile quand nous re‐
cueillons des témoignages, puis qu'il y a une sorte de pause, mais
nous retournons maintenant à notre étude. Je tiens à remercier tous
les témoins de nous accorder du temps.

Je veux remercier le commissaire de son rapport.

L'environnement est une question qui préoccupe grandement les
Canadiens, particulièrement en relation avec la pandémie. Cette
dernière a certainement modifié la manière dont le gouvernement et
la population du Canada voient leurs émissions. Nous avons obser‐
vé une réduction mondiale des émissions de gaz à effet de serre et
des activités à l'échelle nationale et internationale en raison de la
pandémie.

Je pense que c'est M. Matthews qui a indiqué que selon les cal‐
culs, la réduction était de 40,6 %.

Pouvez-vous nous expliquer la méthode et comment vous avez
calculé la réduction de 7 % des émissions, au‑delà de celles attri‐
buables à la pandémie?

M. Bill Matthews: Volontiers. Je commencerai à répondre et
d'autres collègues voudront peut-être ajouter leur grain de sel.

Essentiellement, nous savons que le rythme de nos activités avait
diminué; par exemple, il y avait moins de travailleurs dans les édi‐
fices et moins de véhicules sur les routes. Les voyages avaient
considérablement diminué. Cette année, les chiffres ont remonté à
80 % de ce qu'ils étaient avant la pandémie. Ce sont ces données
qui ont servi au calcul. Le Secrétariat du Conseil du Trésor, comme
quelqu'un l'a déjà indiqué, a fourni des modèles et des outils aux
ministères, mais je ne suis pas certain.

Monsieur Sattar, voulez-vous ajouter des détails au sujet de la
méthode elle-même?

M. Saleem Sattar (directeur général, Environnement et ges‐
tion durable, ministère de la Défense nationale): Avant la pandé‐
mie, les émissions de la Défense nationale avaient diminué de
31 %. Cette diminution est ensuite passée à 38 %. Voilà qui ex‐
plique l'écart de 7 %.

Il est difficile d'attribuer les réductions aux répercussions de la
COVID ou à celles des initiatives de réductions des émissions. Il ne
fait aucun doute que la diminution du rythme des activités opéra‐
tionnelles a joué un rôle dans l'écart de 7 %, mais nous sommes
également convaincus que les mesures que nous avons prises pour
réduire les émissions ont également contribué à cette réduction.

M. Blake Desjarlais: C'est la partie que je peine à comprendre,
et si c'est difficile pour moi, je pense que ce le sera également pour
les Canadiens.

J'ai entendu M. Flack affirmer que vous êtes sur la bonne voie.
Un député du Parti libéral a tenu des propos semblables. Cela
semble formidable et tout, et cela devrait être une bonne leçon pour
les Canadiens. Cependant, je crains que ces réductions ne soient at‐
tribuables à la pandémie. Sans un solide moyen pour effectuer les
calculs... Je ne pense pas que les Canadiens puissent croire que ces
rapports sont justes s'ils ne comprennent pas la méthode. Je com‐
prends qu'il est difficile de différencier les réductions attribuables à
la COVID de celles qui découlent de vos mesures, étant donné que
c'est une période très rare.

Commissaire, si on fait abstraction de la réduction des activités
attribuable à la COVID, considérez-vous, après avoir examiné la
question, que le plan ministériel de la Défense nationale, que vous
avez étudié, suffira à atteindre les cibles de 2025?

M. Jerry V. DeMarco: La question porte‑t‑elle sur la Défense?

M. Blake Desjarlais: Oui.

M. Jerry V. DeMarco: Je pense que les représentants du minis‐
tère ont indiqué qu'avec les ressources actuelles, le ministère se
trouve seulement dans les environs de 60 %, et avec...

M. Bill Matthews: Sa question porte sur 2025.

● (1330)

M. Jerry V. DeMarco: C'est à propos de 2025. Je suis désolé. Je
vous remercie d'avoir éclairci les choses.

Mieux vaudrait poser cette question au ministère.

Le ministère semble être sur la bonne voie. Le rapport comprend
un paragraphe faisant état des progrès réalisés. Nous pouvons
même attribuer les réductions à certaines initiatives, comme les
coûts de l'énergie en Alberta, par exemple. Je pense que la tendance
va dans la bonne direction en ce qui concerne l'ampleur des émis‐
sions. Si le ministère met en œuvre son plan et dispose des res‐
sources nécessaires pour le faire, il devrait atteindre ses objectifs.

M. Blake Desjarlais: Quand je pense à l'atteinte des objectifs et
à la manière dont le ministère de la Défense... Il s'agit d'un minis‐
tère très important au Canada. Particulièrement et malheureusement
en raison des changements climatiques, nous lui demandons d'en
faire davantage. Je prévois donc que ses activités augmenteront.
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Bien entendu, mes collègues et moi-même l'avons constaté ré‐
cemment lors du débat d'urgence sur les problèmes en Nouvelle-
Écosse et dans les Maritimes, une région durement frappée par les
catastrophes naturelles. De tels phénomènes se sont également pro‐
duits en Colombie-Britannique et dans les Prairies, qui ont été tou‐
chées par la sécheresse et les incendies.

J'imagine que vos activités et les ressources à déployer augmen‐
teront. Sans une forme de réaction crédible ou meilleure aux catas‐
trophes naturelles, nous aurons besoin du ministère de la Défense
nationale. Ce seront vos avions et votre équipement qui seront dé‐
ployés plus fréquemment.

Je ne suis pas exactement persuadé que vous atteindrez vos ob‐
jectifs, vu que les changements climatiques... Nous sommes déjà au
cœur d'une bataille climatique. Comment pensez-vous que vos acti‐
vités augmenteront alors que les changements climatiques conti‐
nuent de ravager le pays? Comment imaginerez-vous la suite des
choses et comment intégrerez-vous ces informations dans vos pré‐
dictions afin de pouvoir atteindre vos objectifs?

M. Bill Matthews: Monsieur le président, il y a deux éléments.

Premièrement, nous sommes très confiants pour 2025. Avec ou
sans COVID, nous étions sur la bonne voie; en fait, nous étions
même en avance sur le calendrier.

M. Blake Desjarlais: Qu'en est‑il des changements climatiques?
M. Bill Matthews: J'y arrive.

En ce qui concerne l'activité et le recours au ministère de la Dé‐
fense nationale pour répondre aux phénomènes liés aux change‐
ments climatiques qui se produisent au pays, nous avons vu la ten‐
dance monter en flèche. Quand nous regardons nos plans relatifs
aux changements climatiques... Notre plan est plus complet que ce‐
la. Il s'agit de nos bâtiments, de leur modernisation. Nous sommes
le plus important propriétaire immobilier au Canada. Les véhicules
que nous achetons sont maintenant en grande partie électriques ou
hybrides.

M. Blake Desjarlais: Mais 2050?
M. Bill Matthews: D'ici 2050.... Nous avons encore du travail à

faire, comme je l'ai indiqué. Nous avons mis en place des plans qui,
nous en sommes convaincus, nous permettront de réaliser en partie
notre objectif. Pour le réaliser pleinement, nous avons encore du
travail à faire.

Je pense qu'il sera entre autres intéressant de suivre l'évolution de
la consommation de carburant des navires et des avions, et de voir
dans quelle mesure ils deviendront plus écologiques. Cela aura cer‐
tainement une incidence sur l'empreinte écologique de nos activités.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur Matthews.

Mon temps est écoulé.
Le président: Je vous remercie beaucoup.

C'est parfait.

Passons maintenant à notre deuxième tour. Monsieur Kram, vous
avez la parole pour cinq minutes.

M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Mes questions s'adresseront surtout aux représentants du minis‐
tère de la Défense nationale.

Est‑il juste de dire que la cible de la Défense nationale qui est
d'atteindre la carboneutralité en 2050 n'est pas réaliste et que nous
devrions commencer à discuter, à agir et à planifier en consé‐
quence?

M. Bill Matthews: Non, je ne pense pas du tout qu'il soit juste
de dire cela, monsieur le président. Nous sommes en avance sur
l'objectif de 40 % fixé pour 2025, ce qui est une bonne indication.

Comme nous l'avons indiqué, nous avons des plans qui, nous en
sommes convaincus, nous permettront d'atteindre 63 % d'ici 2050
et, avec des fonds supplémentaires, 83 %. Mais cela laisse un écart.
La question est de savoir ce que vous faites pour combler cet écart.

Comme je l'ai mentionné, nous disposons d'un peu de temps,
mais comme l'a indiqué le Bureau du vérificateur général, le temps
est important dans ce dossier.

Je pense que l'une des questions auxquelles nous devrions reve‐
nir à cette table dans les années à venir est la suivante: quels sont
vos plans pour atteindre la cible d'ici 2050, et ces plans ont-ils été
élaborés? C'est une question qu'il convient de se poser.

M. Michael Kram: À la page 9 du rapport se trouve la pièce 2.2.
On peut y lire que pour la Défense nationale, la GRC et la Garde
côtière, il n'y a eu qu'une réduction de 0,6 % par rapport à l'année
de référence 2005‑2006. Je ne comprends pas comment cela peut
être réaliste alors que la réduction n'est que de 0,6 %.

M. Bill Matthews: Vous devrez peut-être demander au commis‐
saire de parler du rapport d'abord, puis je pourrai intervenir.

L'avez-vous trouvé?

M. Jerry V. DeMarco: Est‑ce que vous parlez des deux pre‐
mières cellules de la pièce 2.2?

M. Michael Kram: Oui.

M. Jerry V. DeMarco: Si vous revenez au paragraphe 2.7, il
s'agit de la différence entre les émissions des ministères et les émis‐
sions de la flotte liée à la sûreté et à la sécurité nationales. Ils sont
tout à fait sur la bonne voie en ce qui concerne les émissions des
ministères. Comme M. Matthews vient de l'indiquer, c'est un défi
en ce qui concerne les émissions de la flotte liée à la sûreté et à la
sécurité nationales, qui comprend les navires, les avions et ainsi de
suite. Ils pourront vous parler de leurs plans à cet égard.

La cellule 1 concerne uniquement les émissions du ministère
autres que celles de la flotte liée à la sûreté et à la sécurité natio‐
nales.

● (1335)

M. Michael Kram: Approfondissons un peu la question. Selon
le Pentagone, les avions de chasse F‑35 devraient être utilisés jus‐
qu'en 2070. Que va‑t‑il se passer en 2050? Allons-nous clouer au
sol les avions de chasse F‑35? Comment cela peut‑il fonctionner?

M. Bill Matthews: Non. Je pense qu'il faut comprendre que les
actifs employés à des fins de sécurité nationale ne relèvent pas de
ce que j'appellerais les émissions de base des ministères. Comme je
l'ai indiqué, il y a beaucoup de discussions avec l'industrie sur ce
qu'il faut faire pour rendre ces types de carburants plus efficaces,
plus écologiques, mais c'est un travail qui reste à faire.
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Du point de vue de la défense, les besoins opérationnels sont l'un
des éléments clés à prendre en compte. Les militaires et les forces
aériennes ont évidemment besoin d'avions, et je ne vois donc pas
l'immobilisation des flottes comme une option à cet égard. C'est
plutôt une question qui relève de l'industrie. Qu'est‑ce qu'elle peut
faire pour rendre ses produits plus écologiques au fil du temps?

M. Michael Kram: D'accord, mais si les avions de chasse F‑35
ne peuvent pas atteindre la carboneutralité d'ici 2050, alors nous
n'atteindrons pas notre objectif.

C'est juste?
M. Bill Matthews: Voulez-vous...?
M. Saleem Sattar: Lorsque nous avons établi cet objectif avec

le Conseil du Trésor pour les émissions liées à la sûreté et à la sécu‐
rité nationales, nous nous sommes rendu compte qu'il serait plus
difficile d'atteindre la carboneutralité d'ici 2050 du côté militaire.
Le Conseil du Trésor nous a donné une certaine latitude en nous
permettant d'utiliser les crédits de carbone, l'élimination du carbone
et la technologie de capture du carbone. En 2050, si nous volons
toujours avec des combustibles fossiles, nous devrons trouver un
moyen de compenser ou de capturer ces émissions.

Soyons clairs. Cela ne signifie pas que nous ne faisons rien.
Nous allons chercher des carburants plus propres, des plateformes
plus propres et des opérations plus propres, mais si nous continuons
à brûler du carburant, nous voulons être en mesure de compenser
cet écart jusqu'à la carboneutralité.

M. Michael Kram: D'accord.

De même, la marine est en train de se procurer 15 nouvelles fré‐
gates. Ces frégates sont censées être opérationnelles jusque dans les
années 2080. Encore une fois, est‑ce que nous acceptons qu'il ne
soit pas réaliste pour les frégates d'atteindre la carboneutralité, et
est‑ce que nous envisageons d'acheter des crédits de carbone sur le
marché libre pour ces frégates également?

M. Bill Matthews: Monsieur le président, je pense que c'est un
peu la même réponse, à savoir que nous espérons que l'industrie fe‐
ra mieux pour rendre la consommation de carburant plus écolo‐
gique et que nous l'encourageons à le faire. Cela étant dit, si nous
continuons à brûler des combustibles fossiles, alors c'est la même
réponse: nous avons l'option des crédits.

M. Michael Kram: D'accord.

On dirait bien qu'en 2050, nous allons devoir acheter beaucoup
de crédits de carbone. Pouvez-vous expliquer au Comité comment
cela fonctionnera? Est‑ce que nous avons déjà le marché en place
auquel le MDN prévoit de faire le chèque? Comment cela va‑t‑il
fonctionner?

M. Saleem Sattar: Le marché est...
Le président: Malheureusement, le temps est écoulé. J'espère

que nous pourrons revenir à cette question. C'est tout pour le mo‐
ment.

C'est maintenant au tour de M. Fragiskatos.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je remercie les fonctionnaires de leur présence.

Ma question s'adresse à la Défense nationale et aux Transports.

La recommandation 2.88 dit que ces deux entités devraient « dé‐
finir une stratégie de gestion des risques qui cible les risques impor‐
tants et décrit des mesures d'atténuation connexes ». Je vois que la
recommandation a été acceptée.

J'aimerais que les gens de la Défense nationale et des Transports
nous disent où en sont les progrès dans ce domaine. Nous pouvons
peut-être commencer par M. Matthews.

M. Bill Matthews: Certainement. Monsieur le président, le tra‐
vail se fait. De toute évidence, si vous vous occupez de quoi que ce
soit concernant les cibles, vous voulez avoir une idée du degré de
réalisme de vos plans et des mesures d'atténuation des risques au
cas où ils ne fonctionneraient pas comme prévu. Nous avons une
feuille de route en préparation qui comprend une évaluation des
risques. Nous visons décembre 2023 pour la finalisation de cette
évaluation des risques.

M. Sattar pourrait vous donner plus de détails.
M. Saleem Sattar: C'est exact. Nous examinons les risques, les

possibilités et les coûts pour arriver à 2050. D'ici un an environ,
nous aurons des plans de décarbonation à la fois pour le portefeuille
immobilier et pour la flotte liée à la sûreté et à la sécurité natio‐
nales. Cela nous donnera ce que nous appelons une feuille de route
pour 2050.

M. Michael Keenan (sous-ministre, ministère des Trans‐
ports): Monsieur le président, à Transports Canada, comme nos
collègues du MDN, nous travaillons à la rédaction de notre feuille
de route pour la carboneutralité, qui présente nos plans jus‐
qu'en 2050, et de la stratégie de gestion des risques.

Bien que l'empreinte carbone soit beaucoup plus faible, c'est un
peu la même situation pour Transports Canada que pour le MDN.
Nous sommes uniques, au sein du gouvernement, car pour la plu‐
part des ministères, l'empreinte carbone provient des bâtiments. Au
ministère des Transports, elle provient en grande partie de la flotte
de transport. En fait, elle est surtout attribuable aux traversiers.

Pour atteindre les objectifs, l'une des principales stratégies
consiste à passer à des carburants à faible teneur en carbone. Il y a
des développements très prometteurs dans l'industrie au sens large
en ce qui concerne le développement de carburants à faible teneur
en carbone, mais cela représente aussi un risque. C'est l'un des prin‐
cipaux risques.

Deuxièmement, en ce qui concerne notre plus grande source
d'émissions, l'acquisition de nouveaux traversiers en cours dont la
construction est assurée par le chantier naval Davie va permettre
d'améliorer progressivement l'efficacité énergétique et créer des
possibilités. Ils conçoivent des hybrides diesel, ce qui implique une
certaine propulsion électrique. Les inévitables problèmes de
construction et le respect du calendrier de construction des nou‐
veaux traversiers seront les principaux problèmes et les principaux
risques que nous gérons pour améliorer la façon dont nous respec‐
tons la feuille de route en matière de carbone.
● (1340)

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Toujours à propos de la recommandation 2.88, on peut lire qu'un
effort doit être fait pour « déterminer de façon continue les activités
qui contribueront de façon considérable à la réduction de leurs
émissions et les placer par ordre de priorité en fonction du risque ».
Je voudrais passer à la deuxième partie de cette phrase: les placer
par ordre de priorité en fonction du risque.
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Quelle méthodologie utilisez-vous pour procéder à cette défini‐
tion de l'ordre de priorité?

Je vais demander à la Défense de répondre d'abord, puis aux
Transports.

M. Bill Matthews: Monsieur le président, le concept de base se‐
rait de déterminer la probabilité de réussite d'une initiative et le ren‐
dement que vous obtiendriez si elle était réalisée. Vous pouvez es‐
sentiellement tracer un tableau qui dit que si l'initiative réussit, voi‐
ci le rendement que vous obtenez pour votre argent et le degré de
risque que cela représente. Lorsque vous élaborez vos plans et votre
feuille de route, ils comprennent une évaluation des risques qui in‐
dique quelles initiatives ont le plus de chances de réussir ou de res‐
pecter le calendrier. Vous établissez ensuite un ordre de priorité
pour vos investissements, car il n'y aura que des investissements.

Monsieur Sattar, avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Peter Fragiskatos: Il reste 50 secondes environ.
M. Saleem Sattar: Non. Je n'ajouterai rien.
M. Peter Fragiskatos: Je vais donc demander aux Transports de

répondre.
M. Michael Keenan: C'est très similaire, monsieur le président.

La stratégie est calibrée en fonction du risque. Le risque est un dé‐
terminant clé, mais ce n'est pas le seul.

Par exemple, si nous avons le choix entre deux investissements
qui permettront de réduire les émissions de la même manière ou de
nous rapprocher de la carboneutralité, mais que l'un d'entre eux est
plus risqué que l'autre, la méthodologie nous permettra de choisir le
moins risqué.

Cependant, il y aura des moments où le cadre de mesure du
risque nous permettra de prendre plus de risques pour essayer de
nouvelles technologies et de nouvelles procédures parce que la
perspective de réduction des émissions en vaut la peine. Il nous per‐
met de mieux calibrer le rapport entre le risque et la récompense
dans cette transition. Nous devons prendre des risques et essayer de
nouvelles technologies afin d'atteindre l'objectif de carboneutralité
que nous nous efforçons d'atteindre.

M. Peter Fragiskatos: Merci, monsieur Keenan.
Le président: Merci beaucoup.

[Français]

Madame Sinclair‑Desgagné, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci beaucoup, monsieur
le président.

Mes questions s'adressent aux représentants du Secrétariat du
Conseil du Trésor. J'aimerais savoir pourquoi la plupart des émis‐
sions du champ d'application 3 n'ont pas été produites. J'aimerais
aussi poser des questions plus générales sur la Stratégie.

À la lecture du rapport proposé par M. le commissaire, on
constate l'omission de sources quand même importantes de GES
ainsi que l'absence d'examens indépendants. Plusieurs ministères
n'ont même pas publié de résultats. Même lorsque des résultats sont
publiés, les données sur lesquelles reposent ces résultats sont dou‐
teuses. Franchement, je dois dire que la Stratégie elle-même semble
douteuse.

J'aurais aimé poser plusieurs questions, mais je vais me concen‐
trer sur le fait que les sociétés d'État n'ont pas été incluses dans

l'analyse. Pourtant, elles sont d'importantes émettrices de GES et
constituent, comme on le sait, une partie gigantesque de l'organe fé‐
déral.

Nous savons tous que les sociétés d'État sont indépendantes, et
ainsi de suite. Ce n'est pas ce que j'ai envie d'entendre. Je veux sa‐
voir pourquoi les données relatives aux émissions de GES des so‐
ciétés d'État n'ont pas été incluses dans la Stratégie.

M. Graham Flack: Comme vous l'avez mentionné, le Parlement
a créé des sociétés d'État qui ont un statut différent et parfois un
conseil d'administration différent. Typiquement, les règles du
Conseil du Trésor ne s'appliquent pas aux sociétés d'État.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: N'est-ce pas en soi un pro‐
blème, monsieur Flack?

M. Graham Flack: Dans la plupart des cas, c'est le modèle utili‐
sé. Ce modèle découle de la décision du Parlement de créer de so‐
ciétés d'État qui sont indépendantes et qui, en ce sens, ressemblent
davantage à ce que l'on voit dans le secteur privé.

Cependant, dans le cadre du budget de 2020‑2021, la ministre
des Finances a indiqué que les sociétés d'État devraient suivre le
modèle recommandé par le Groupe de travail sur l'information fi‐
nancière relative aux changements climatiques. C'est le modèle que
M. Carney propose en ce qui concerne la façon dont toutes les so‐
ciétés privées devraient considérer leur impact environnemental et
en faire rapport. Ces règles vont donc s'appliquer aux sociétés
d'État du Canada.

Cela dit, M. Edwards a créé une pratique d'intérêt avec les socié‐
tés d'État afin de les aider à utiliser les outils que nous avons.
Comme nous l'avons indiqué au commissaire, nous allons tenir des
consultations avec des sociétés d'État. Étant donné leur indépen‐
dance, nous devons nous assurer que ce sera fait comme il faut.
Comme vous le savez, certains...

● (1345)

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: C'est parfait.

Le président: Merci beaucoup, madame Sinclair‑Desgagné.
Votre temps de parole est écoulé.

[Traduction]

Monsieur Desjarlais, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais m'adresser également au Conseil du Trésor en ce qui
concerne les émissions de portée 3.

Je pense qu'il est important pour moi et pour les Canadiens de
vous entendre expliquer ce que sont les émissions de portée 3.
Comment les surveille‑t‑on à ce jour? Quels sont les plans pour
continuer à les surveiller?

M. Graham Flack: Je vais passer la parole à M. Edwards dans
une minute, car c'est lui l'expert. Il est l'ingénieur.

Les émissions de portée 3 sont plus difficiles que les autres émis‐
sions parce que vous devez souvent développer des méthodologies
pour pouvoir les évaluer. Pour nous, les émissions liées aux dépla‐
cements sont les plus faciles à évaluer, et nous en rendons compte
depuis 2018, je crois.
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L'élément suivant était plus délicat. M. Edwards pourra décrire le
groupe international d'experts que nous avons réuni pour nous ai‐
der. Il s'agit de l'approvisionnement. Nous publions les résultats à
cet égard depuis février.

Le troisième aspect auquel nous nous attaquons est le coût des
déplacements entre le domicile et le lieu de travail. Il s'agit d'une
étude menée en collaboration avec l'Université d'Ottawa et d'autres
organismes. C'est un domaine où il faut des méthodologies solides.

Monsieur Edwards, pouvez-vous nous dire où nous en sommes
dans ce domaine et ce qui nous attend?

M. Malcolm Edwards: Bien sûr.

Pour définir les émissions de portée 3, il est probablement plus
facile de dire ce que ces émissions ne sont pas. Les émissions de
portée 1 proviennent de la combustion de carburant, donc de l'es‐
sence, du gaz naturel, etc. Les émissions de portée 2 proviennent de
l'énergie que nous utilisons indirectement: l'électricité. Nous avons
un certain contrôle sur ces émissions, car nous pouvons décider de
la quantité d'essence et d'électricité que nous utilisons. Les émis‐
sions de portée 3 proviennent de diverses sources indirectes: si nous
prenons l'avion pour aller quelque part, si nous utilisons un service.
D'autres entreprises créent ces émissions. Comme elles sont indi‐
rectes et créées par quelqu'un d'autre, il est plus difficile de les me‐
surer.

Nous faisons le suivi de ces émissions et nous avons travaillé
avec une école affiliée à l'Université de Montréal, Polytechnique, et
deux universités suisses. Ils ont examiné nos achats sur trois ans et
nous ont aidés à établir les émissions liées aux achats. Il est vrai
que nous ne les avions pas publiées, mais elles sont maintenant ac‐
cessibles sur le Web.

Comme le secrétaire l'a mentionné, nous nous penchons égale‐
ment sur les déplacements entre le domicile et le lieu de travail, car
dans l'environnement hybride, les gens travaillent à domicile et au
bureau, ce qui est plus complexe. Nous devons comprendre les
émissions globales, et déterminer la quantité d'émissions produites
par le travail à domicile par rapport au travail au bureau.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup.

Rapidement, monsieur DeMarco, dans votre examen des émis‐
sions de portée 3, pensez-vous qu'il est nécessaire d'avoir un cadre
normalisé pour les mesurer, ou êtes-vous satisfait du travail qui est
fait avec le partenaire de Montréal?

Le président: Répondez très brièvement, je vous prie.
M. Jerry V. DeMarco: Nous sommes également favorables à

l'adoption de normes internationales.

Les émissions de portée 3 du gouvernement sont souvent les
émissions de portée 1 de l'industrie aérienne, de la construction de
bâtiments, et ainsi de suite, ce qui fait qu'elles sont traçables. Il
s'agit simplement d'avoir un cadre cohérent.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à M. Genuis.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Merci, monsieur le président.

Le premier ministre parle beaucoup d'encourager les autres à ré‐
duire les émissions. Je cherchais de l'information sur ses propres

émissions, dont celles qui sont attribuables à ses déplacements, par
exemple.

D'après ce que j'ai compris, même s'il se déplace souvent avec le
MDN, ce qui laisse penser que les émissions correspondantes de‐
vraient être classées dans la catégorie des émissions de portée 1, du
moins d'après ma compréhension, cette information n'est pas dispo‐
nible. Est‑ce qu'il existe de l'information concrète sur les émissions
associées au travail du premier ministre et sur l'augmentation ou la
diminution de ces émissions?

M. Graham Flack: Je vais laisser M. Edwards répondre. Je
pense que nous faisons rapport des émissions totales, liées aux vols.
Je ne pense pas que nous les ventilons par vol individuel et par per‐
sonne.

Monsieur Edwards, pouvez-vous répondre?
M. Malcolm Edwards: Bien sûr.

Nous faisons le suivi par ministère. Nous n'allons donc pas dans
les détails. Nous obtenons essentiellement les données agrégées de
chaque ministère sur ses déplacements chaque année.

M. Garnett Genuis: D'accord. Donc, avons-nous les données re‐
latives au Cabinet du premier ministre, ou bien est‑ce que les don‐
nées couvrent plus que son cabinet?
● (1350)

M. Malcolm Edwards: Nous ne surveillons essentiellement que
la fonction publique, alors nous ne suivons pas les déplacements
des ministres ou des députés. Nous ne suivons que les déplace‐
ments des ministères et des agences.

M. Garnett Genuis: D'accord. Je suppose que ma question est la
suivante: sous quel ministère suivez-vous les déplacements du pre‐
mier ministre ou des différents ministres? Serait‑ce sous l'égide de
leur ministère ou, dans le cas du premier ministre, du BCP?

M. Malcolm Edwards: S'il volait dans un avion de la Défense,
cela ferait partie, comme vous l'avez dit, des émissions de portée 1
de cet avion. Les émissions liées à la sécurité nationale sur les‐
quelles la Défense nationale nous fait rapport ne seraient pas dé‐
taillées.

M. Garnett Genuis: Bon, il n'y a actuellement aucun moyen
d'extraire les données sur le niveau des émissions générées par des
personnalités publiques particulières ou de savoir si elles aug‐
mentent ou diminuent. Ces données ne sont pas disponibles.

M. Malcolm Edwards: Non, et nous faisons également attention
aux renseignements que nous communiquons et à la manière dont
nous ventilons pour des raisons de sécurité. Nous devons être agré‐
gés à un certain niveau juste pour protéger...

M. Garnett Genuis: Exact. L'itinéraire du premier ministre est
extrêmement public cependant. Il peut y avoir de rares exceptions,
mais la protection des renseignements personnels ou la sécurité ne
constitueraient pas l'obstacle pour savoir le niveau d'émissions pro‐
duites par son déplacement, étant donné que l'itinéraire est publié,
n'est‑ce pas?

M. Malcolm Edwards: Oui, à [Inaudible], nous ne ventilons pas
les frais de déplacement dans cette mesure.

M. Garnett Genuis: D'accord. J'imagine que c'est un point inté‐
ressant à peut-être envisager car je pense que le public veut voir des
politiciens qui parlent de ces enjeux révéler également s'ils
montrent l'exemple ou non. Il y a certainement eu beaucoup de dis‐
cussions à ce sujet.
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Je voudrais également poser une question sur les projections ac‐
tuelles du ministère de la Défense jusqu'en 2050, sur les discussions
concernant le fait que vos projections actuelles indiquent un écart et
que, sur la voie actuelle, vous n'attendrez pas la carboneutralité d'ici
2050. Par conséquent, la proposition est de compenser cela par
l'achat de compensations de carbone en 2050.

Avez une projection du montant que le gouvernement dépense‐
rait dans le cadre de notre budget de défense en 2050 pour acheter
des compensations si nous continuons sur la trajectoire actuelle?

M. Bill Matthews: C'est une réponse un peu compliquée, mon‐
sieur le président.

Je pense que lorsque j'ai parlé tout à l'heure des cibles pour les‐
quelles nous avons besoin de mesures additionnelles pour les at‐
teindre, c'est pour les activités ministérielles. Mettons de côté un
instant les navires et les avions, les types d'actifs liés à la sécurité
nationale. Des 63 % que nous sommes sur la voie d'atteindre avec
les mesures existantes, c'est pour les opérations. Ce sont les bâti‐
ments, les véhicules... pas les types de biens liés à la sécurité natio‐
nale.

Je pense que l'industrie a encore du travail à faire pour établir les
améliorations qu'elle peut apporter en matière de combustibles fos‐
siles, qu'il s'agisse de ceux utilisés pour faire voler un F‑35 ou de
ceux utilisés pour ravitailler en carburant un navire. Comme on l'a
mentionné, dans la mesure où ces émissions ne sont pas ré‐
duites — et il m'est difficile de spéculer aussi loin —, il y a la pos‐
sibilité d'acheter des crédits de carbone. Je n'ai aucune idée à ce
stade‑ci de ce que pourrait être le coût de ce marché.

M. Garnett Genuis: Bien, mais seulement pour fournir une pré‐
cision, le plan du gouvernement semble être — outre les technolo‐
gies spéculatives qui n'ont pas encore été élaborées — d'acheter des
compensations de carbone.

J'aimerais savoir — et si vous n'avez pas cette réponse, je vous
serais reconnaissant que vous la communiquiez au Comité — com‐
bien d'argent le gouvernement du Canada prévoit dépenser en com‐
pensations de carbone en 2050, car cet argent provient de notre
budget consacré à la défense. Il provient des fonds qui pourraient
autrement être dépensés pour assurer la sécurité des Canadiens. Je
ne m'attends pas à ce que la Russie, la Chine ou l'Iran consacrent
leurs budgets consacrés à la défense à des compensations de car‐
bone, et il serait bon de savoir où iront ces compensations de car‐
bone. Je vous serais reconnaissant de faire un suivi par écrit pour
fournir certains de ces renseignements.

Merci.
Le président: Entendu. C'est noté. Merci.

Madame Atwin, je suis ravi de vous recevoir ici aujourd'hui. La
parole est à vous pour cinq minutes.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président. Je suis contente de voir un concitoyen néo-bruns‐
wickois présider le Comité aujourd'hui.

Je me joins à vous du territoire non cédé de Wolastoqey à Frede‐
ricton, au Nouveau-Brunswick.

C'est certainement un honneur de faire partie de cette conversa‐
tion aujourd'hui, et je remercie tous les témoins des déclarations
importantes qu'ils ont faites.

Je crois qu'il conviendrait mieux que je pose ma première ques‐
tion au commissaire DeMarco.

Plusieurs autres pays — la France, le Royaume-Uni et les États-
Unis — ont mis sur pied leurs propres usines pour réduire les émis‐
sions de gaz à effet de serre par leurs gouvernements nationaux. Y
a‑t‑il un travail de collaboration ou des pratiques exemplaires com‐
munes pour travailler à réduire les émissions?

M. Jerry V. DeMarco: Des collègues du Conseil du Trésor se‐
ront en mesure de fournir plus de détails, mais le Canada fait partie
d'un groupe de pays qui s'efforcent de donner l'exemple dans l'éco‐
logisation du gouvernement. Nous en avons énuméré quelques-uns
au paragraphe 2.5 de notre rapport, mais il y en a plusieurs di‐
zaines.

Le Conseil du Trésor pourrait nous en dire plus à ce sujet.
● (1355)

M. Malcolm Edwards: Oui. Nous avons essentiellement établi
un partenariat avec nos collègues aux États-Unis. Notre homologue
américain est convoqué au Conseil sur la qualité de l'environne‐
ment. Il est établi à la Maison-Blanche.

Au printemps de cette année, nous avons annoncé une mesure in‐
titulée l'Initiative d'écologisation du gouvernement. C'est une colla‐
boration entre, si je ne m'abuse, jusqu'à 50 pays à l'heure actuelle,
où nous échangeons des pratiques exemplaires, des directives, etc.
À la dernière réunion que nous avons eue en septembre, la prési‐
dente du Conseil du Trésor a ouvert la séance. Elle portait sur les
activités liées au parc de véhicules. Le Canada, la Norvège et, je
crois, Israël ont fait des exposés sur la façon dont ils s'y prennent
pour décarboniser leurs parcs conventionnels.

Mme Jenica Atwin: C'est excellent. Merci beaucoup.

Il faudra tous faire notre part, je pense, dans le cadre de ce grand
projet que nous entreprenons.

J'aimerais adresser ma prochaine question à M. Flack.

Auriez-vous des recommandations, des conseils ou des ré‐
flexions sur ce que la Chambre des communes pourrait faire pour
écologiser ses opérations en prenant nos propres responsabilités
dans ce dossier?

M. Graham Flack: J'hésite à donner des conseils à la Chambre
des communes.

Je peux dire qu'il y a un projet qui pourrait vous intéresser en ce
qui concerne la façon dont la Chambre des communes est chauffée
et climatisée: la modernisation de l'installation de chauffage située
près de la Cour suprême du Canada. Cette installation est en train
d'être convertie en une installation qui sera presque exclusivement
alimentée par l'énergie hydroélectrique du Québec. Il y a aussi une
amélioration importante des tuyaux pour accroître leur efficacité
énergétique. Ce sera un grand pas en avant dans l'écologisation du
chauffage et de la climatisation de la Chambre. C'est un exemple de
projet auquel les autres installations du gouvernement peuvent
contribuer.

Je pense que ce que j'ai appris de personnes comme vous, mon‐
sieur Edwards, c'est qu'il faut adopter une approche systémique au
niveau structurel lorsqu'on a l'occasion d'apporter le changement,
comme vous l'avez fait en élaborant cet immeuble à l'édifice de
l'Ouest. Il est très difficile d'obtenir des efficacités significatives
lorsque vous rénovez. C'est lorsque vous apportez un changement
structurel majeur au bâtiment que vous voulez vraiment aller au
maximum pour que vous puissiez bénéficier de ces économies pen‐
dant 40 ans.
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C'est pourquoi je pense qu'il est essentiel, si le gouvernement du
Canada veut atteindre ses objectifs en matière d'émissions — et les
immeubles en sont évidemment une partie importante —, de profi‐
ter au maximum de l'occasion d'investir dans la capacité de carbo‐
neutralité lors du renouvellement du cycle de vie de chaque im‐
meuble, car cette occasion ne se présente pas très souvent.

Mme Jenica Atwin: Excellent. Merci beaucoup.

Enfin, monsieur le commissaire DeMarco, à quels défis vous
êtes-vous heurtés dans la mise en oeuvre de la Stratégie d'écologi‐
sation du gouvernement qui pourraient être résolus par le Parle‐
ment, tels que les règlements qui pourraient devoir être modifiés?

M. Jerry V. DeMarco: Ce sont des décisions que le Parlement
doit prendre, mais un exemple, qui découle d'une question posée il
y a quelques minutes, concerne les sociétés d'État. Évidemment, le
Canada est un actionnaire des sociétés d'État. Il a choisi ce véhicule
pour ces secteurs d'activité. En tant qu'actionnaire et législateur, les
Canadiens et le Parlement peuvent évidemment exiger que les so‐
ciétés d'État soient assujetties à la Stratégie pour un gouvernement
vert. Le SCT ne peut qu'encourager le Parlement, ou le pouvoir
exécutif pourrait servir d'exemple pour exiger que quelque chose
soit fait au lieu de simplement l'encourager.

Ce serait un exemple.
Le président: Le temps de parole est écoulé. Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à notre dernière série de ques‐
tions. Ce sera probablement notre dernier tour avant que le temps
soit écoulé.

Monsieur McCauley, la parole est à vous pour cinq minutes, je
vous prie.

M. Kelly McCauley: Excellent.

Monsieur Flack, je veux revenir sur les observations à propos des
sociétés d'État. Les investissements massifs de l'Office d'investisse‐
ment du régime de pensions du Canada, l'OIRPC, dans les pays en
développement ne sont pas particulièrement réputés de se soucier
de l'environnement. Surveillons-nous ces investissements? De‐
vraient-ils faire partie de ce suivi?

M. Graham Flack: L'une des raisons pour lesquelles nous de‐
vons mener des consultations sur les sociétés d'État est que, comme
vous l'avez fait savoir, avec les véhicules d'investissement du gou‐
vernement, y compris l'OIRPC, il y a des questions sur la façon
dont ils devraient mesurer les émissions, ou les émissions des so‐
ciétés...
● (1400)

M. Kelly McCauley: Mais nous n'assurons aucune surveillance.
M. Graham Flack: À l'heure actuelle, cela n'a pas fait l'objet de

surveillance. À la lumière de la recommandation du commissaire,
nous nous sommes engagés à revenir et à mener des consultations.
Je dirais que pour tous ces véhicules d'investissement, cela fait par‐
tie du travail du groupe de travail international...

M. Kelly McCauley: Je vais vous interrompre, car j'ai quelques
questions rapides à vous poser.

Je sais que les comptes publics viennent de sortir. J'ai regardé et
je n'ai pas pu les trouver, mais je n'ai pas regardé soigneusement.
Avons-nous ventilé le montant que nous payons par année pour les
compensations de carbone? Avons-nous prévu ce qu'il faudra payer
en compensation de carbone pour atteindre nos objectifs?

M. Graham Flack: Le point de projection, comme M. Matthews
l'a dit, dépendra de la façon dont les technologies évolueront. Par
exemple, en ce qui concerne les bâtiments...

M. Kelly McCauley: Sont-ils dissociés des comptes publics, ou
pouvez-vous fournir à ce comité ce que nous avons payé l'année
dernière pour ces services?

M. Malcolm Edwards: Merci de la question...
M. Kelly McCauley: Répondez par oui ou non. Les avons-nous?
M. Malcolm Edwards: Nous n'utilisons pas actuellement de

compensations de carbone, si bien qu'elles ne figureraient pas dans
les comptes publics.

M. Kelly McCauley: D'accord. Donc, nous n'achetons rien à
l'heure actuelle. C'est un plan pour l'avenir.

Seriez-vous en mesure de fournir au Comité, pour les esca‐
drons 412 et 437 qui assurent les vols de dignitaires, depuis les
10 dernières années, quelles sont les émissions générées par ces
vols?

M. Malcolm Edwards: Ce serait une question qu'il faudrait po‐
ser aux fonctionnaires du ministère de la Défense nationale, et il
faudrait leur demander s'ils peuvent ventiler ces données par vol.

M. Kelly McCauley: Monsieur Matthews...?
M. Bill Matthews: Nous allons devoir prendre cette question en

délibéré, monsieur le président, pour vérifier si nous pouvons obte‐
nir les données.

M. Kelly McCauley: D'accord.

J'ai une question rapide pour vous. Le MDN a‑t‑il réalisé une
étude ou a‑t‑il examiné s'il y a eu une dégradation de la capacité de
nos forces de mener leurs opérations tandis que nous nous pen‐
chons sur la carboneutralité? Mettons-nous nos hommes et nos
femmes en danger en disant que nous allons utiliser ce carburant
pour les T26 ou les F‑35?

M. Bill Matthews: À ce stade‑ci, monsieur le président, la capa‐
cité opérationnelle est toujours primordiale à la Défense. Il n'y a eu
aucune décision ou évaluation qui mettrait les forces en danger.
Jusqu'à présent, les investissements ont tous porté sur des éléments
comme l'écologisation des immeubles et l'achat de véhicules élec‐
triques. Il n'y a donc aucune incidence sur le plan opérationnel.

M. Kelly McCauley: Je sais que le MDN est le plus grand pro‐
priétaire de bâtiments pour ce qui est de la superficie. Pouvez-vous
me donner un chiffre approximatif? Quelle est la part des opéra‐
tions de nos bâtiments au Canada et quelle est la part pour les opé‐
rations de sécurité nationale à l'étranger?

M. Bill Matthews: Monsieur Sattar, pouvez-vous répondre à
cette question? Sinon, nous devrons vous fournir une réponse ulté‐
rieurement.

M. Saleem Sattar: Nous ne ventilons pas les données par opéra‐
tions de déploiement par rapport aux opérations nationales. Nous
devrons examiner cela.

M. Kelly McCauley: On ne devrait pas faire cela? Comment al‐
lons-nous atteindre une réduction nette de 50 si nous ne pouvons
pas...

M. Saleem Sattar: Le défi est de savoir où vous achetez votre
carburant. Si vous êtes en opération de déploiement et que vous
achetez le carburant dans le cadre d'une mission conjointe, nous ne
pourrions pas comptabiliser cette consommation ou ces émissions.
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M. Kelly McCauley: Vous semblez dire que si le carburant pour
faire fonctionner une frégate n'est pas acheté ici, il n'y a pas d'émis‐
sions.

M. Saleem Sattar: Oui, c'est une portée 1 pour le pays qui nous
l'a vendu, par opposition à celui qui le brûle. Nous devrons exami‐
ner si nous pouvons désagréger ces données en fonction de l'endroit
où nous achetons le carburant.

M. Kelly McCauley: D'accord.

En ce qui concerne le transport, très rapidement, quelle part de
votre plan pour atteindre la carboneutralité dépendra de l'innova‐
tion, sans en être complètement tributaire? Quelle proportion de vos
véhicules, de vos camions, etc.? Quelle proportion dépendra des in‐
novations futures?

M. Michael Keenan: C'est une excellente question, monsieur le
président.

M. Kelly McCauley: Ce n'est pas une critique. C'est une réalité
de votre ministère.

M. Michael Keenan: Une partie de la solution consiste simple‐
ment à changer les pratiques de gestion. Une autre partie consiste à
adopter différents types d'équipement. C'est une combinaison. Je
vais vous donner deux exemples rapidement.

Dans le cadre de notre Programme national de surveillance aé‐
rienne, nous avons une série de Dash 7 et de Dash 8 qui volent pour
trouver et poursuivre les pollueurs en mer et aussi pour protéger les
baleines. Nous commençons à transférer certaines de ces missions
d'un Dash 8 à un drone. Nous ne pouvons pas transférer toutes les
missions, mais nous en transférons certaines. Nous obtenons les
mêmes renseignements dans le même but et...

M. Kelly McCauley: Puis‑je vous interrompre rapidement?
Quelle proportion va reposer sur l'innovation future et sur la moder‐
nisation, peut-être, des flottes comme vous venez de le mentionner?

M. Michael Keenan: C'est un excellent...
Le président: Monsieur McCauley, je regrette, mais votre temps

de parole est à nouveau écoulé.

Je vais céder la parole à Mme Valdez.

Bienvenue au Comité. La parole est à vous pour cinq minutes.
Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Merci,

monsieur le président.

J'aimerais remercier tous les ministères et les témoins de se
joindre à nous pour cette étude.

Je vais commencer par adresser mes questions au ministère de la
Défense nationale.

Monsieur le sous-ministre Matthews, vous avez mentionné dans
votre déclaration liminaire l'ampleur et la portée des travaux d'in‐
frastructure nécessaires pour réduire les émissions dans les vieux
bâtiments, bases et escadres.

Quels facteurs de risque devez-vous prendre en considération
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre?
● (1405)

M. Bill Matthews: En ce qui concerne les bases, les escadres et
les infrastructures, il s'agit essentiellement d'investir dans la rénova‐
tion des systèmes d'énergie. Dans certains cas, il faut démolir de
vieux bâtiments et les remplacer par de nouveaux. Jusqu'à présent,
monsieur le président, nous avons investi environ 145 millions de

dollars dans les logements militaires pour des modernisations éco‐
logiques et environ 50 millions de dollars dans le rendement éner‐
gétique. Nous avons démoli de vieux bâtiments, comme je l'ai men‐
tionné.

L'autre chose que je voudrais signaler, c'est que dans chaque base
et escadre, nous avons nommé un gestionnaire de l'énergie. Il est
responsable de cerner les possibilités d'économies sur les bases.
Certains d'entre eux couvrent plusieurs bases, mais elles en ont
toutes un.

Un dernier point que j'aurais dû mentionner plus tôt est que nous
avons maintenant un exemple de notre premier bâtiment à consom‐
mation énergétique nette zéro. Il se trouve à Gagetown, au Nou‐
veau-Brunswick. Nous avons mentionné le Nouveau-Brunswick à
quelques reprises aujourd'hui.

C'est le genre de choses que nous examinons. Il n'y a aucun
risque pour les opérations. C'est juste une question de temps et
d'argent pour améliorer ou remplacer les bâtiments inefficaces que
nous avons sur une base ou une escadre.

Mme Rechie Valdez: Vous avez en quelque sorte répondu à ma
deuxième question.

Pour approfondir un peu la question, pouvez-vous nous dire
quelles sont les priorités les plus importantes et les plus urgentes?
Je crois que vous avez mentionné dans votre déclaration liminaire
qu'il y a 20 000 bâtiments. C'est beaucoup. Comment établissez-
vous l'ordre de priorités des bâtiments ou des infrastructures?

M. Bill Matthews: L'établissement des priorités est fondé sur le
rendement et sur la capacité de vraiment faire réellement le travail.
Bien franchement, certains bâtiments sont très difficiles à moderni‐
ser.

L'autre priorité que j'aimerais souligner est l'achat d'énergie
verte. Certains de nos engagements... Évidemment, nous ne produi‐
sons pas notre propre électricité, de sorte que nous dépendons du
marché. Il va sans dire que conclure des ententes d'achat d'électrici‐
té verte dans toutes les provinces est également une priorité.

Monsieur Sattar, avez-vous quelque chose à ajouter?

M. Saleem Sattar: Non, je n'ai rien à ajouter à cela.

Mme Rechie Valdez: Merci beaucoup.

Les prochaines questions s'adressent au ministère des Transports.

Monsieur Keenan, pouvez-vous décrire quels sont les plans de
Transports Canada pour diminuer les émissions de GES de votre
parc automobile, d'où proviennent 80 % des émissions?

M. Michael Keenan: Je répondrai avec plaisir, monsieur le pré‐
sident. C'est une excellente question, car c'est précisément le défi
auquel nous sommes confrontés.

Chaque parc a sa propre stratégie. Du côté des véhicules routiers,
nous faisons la transition vers les véhicules zéro émission, et je
crois que nous sommes rendus à 30 % de notre parc de véhicules
routiers. Je pense que nous nous classons au premier rang dans l'ap‐
pareil gouvernemental canadien. Les gens du Conseil du Trésor
peuvent me corriger si je me trompe.
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Les traversiers sont la plus importante source d'émissions, et l'ac‐
quisition de deux nouveaux traversiers pour le service de traversiers
de l'Est est un élément clé de la stratégie. Ces traversiers sont ac‐
tuellement à l'étape de la conception et nous travaillons avec le
chantier naval pour optimiser la conception, dans le but de réduire
la consommation de carburant et les émissions de carbone.

Ce sont là deux exemples de changements importants, tant au ni‐
veau de l'équipement que des pratiques.

En fait, j'aimerais compléter cet exemple en parlant du Pro‐
gramme national de surveillance aérienne. Nous exploitons une
flotte de surveillance aérienne à des fins environnementales. Là où
c'est possible, nous avons commencé à remplacer les Dash 8 par
des drones pour mener les missions.

Par exemple, pour certaines activités de surveillance des baleines
au large du Nouveau-Brunswick — le Nouveau-Brunswick est un
thème récurrent ici aujourd'hui —, nous avons constaté qu'il est
possible de mener certaines de ces missions à l'aide de drones, ce
qui est tout aussi efficace que le Dash 8, ou même plus. Pour
chaque heure de mission, l'utilisation de drones représente une ré‐
duction de 96 % des émissions de carbone liées à la consommation
de carburant par rapport à l'utilisation d'un Dash 8.

Modifier la mission, lorsque possible, est un excellent exemple
d'une pratique de gestion qui permet d'obtenir une réduction assez
significative de nos émissions de carbone.

Mme Rechie Valdez: Merci, tout cela est très intéressant.

Dans le même ordre d'idées, pouvez-vous aussi nous dire quels
types de facteurs de risque doivent être pris en compte dans notre
transition vers un avenir plus écologique?

M. Michael Keenan: Notre défi est semblable à celui du MDN,
étant donné l'important pourcentage de nos émissions provenant de
nos parcs de véhicules de transport respectifs, bien que le nôtre soit
de nature différente. Un des principaux facteurs de risque, par
exemple, pour certains de nos avions, est la transition vers... On
peut modifier la mission ou réduire les heures, mais le facteur clé
est la transition vers un carburant d'aviation durable.

C'est une question intéressante, car nous constatons que les pers‐
pectives d'une transition raisonnablement économique vers un car‐
burant d'aviation durable s'améliorent d'année en année. Il y a beau‐
coup de risques...

Le président: Merci. Je suis d'accord avec vous pour dire que
c'est intéressant. J'espère que quelqu'un vous posera d'autres ques‐
tions à ce sujet. Vous avez certainement piqué notre curiosité.

[Français]

Je cède maintenant la parole à Mme Sinclair‑Desgagné pour
deux minutes et demie.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci, monsieur le pré‐
sident.

J'aimerais obtenir des réponses brèves à mes questions.

Nous avons dit qu'il était important que les sociétés d'État soient
visées par la Stratégie pour un gouvernement vert. Ma question est
très simple, monsieur Flack: considéreriez-vous qu'il serait normal
de demander aux sociétés d'État de se doter elles aussi de stratégies
et qu'elles soient incluses dans la Stratégie pour un gouvernement
vert?

● (1410)

M. Graham Flack: Il est normal que le gouvernement demande
à ses sociétés d'État de produire des stratégies par l'entremise des
mécanismes que j'ai décrits. Si cela devait se faire par l'entremise
de notre propre rapport, il faudrait alors mener des consultations,
comme nous avons promis de le faire.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: J'aimerais poser la même
question à M. DeMarco.

En tant que commissaire à l'environnement et au développement
durable, êtes-vous d'avis que la Stratégie devrait être commune et
viser tant les ministères que les sociétés d'État?

M. Jerry V. DeMarco: Oui, bien sûr. Comme je l'ai déjà dit,
c'est le système d'organisation que le gouvernement a choisi, mais
c'est une approche pangouvernementale. Pour que la Stratégie pour
un gouvernement vert fonctionne, nous avons besoin d'un système
cohérent dans tous les aspects du gouvernement fédéral.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Je vais finir sur un petit mot,
que je trouve quand même important de mentionner. J'ai entendu
dire à quelques reprises aujourd'hui que l'on avait du temps d'ici
2050, et je trouve cela dommage. Il faut penser au fait qu'en 2050,
nos enfants seront des grands-parents ou des parents âgés, selon
leur santé. Si nous n'agissons pas plus vite, il sera déjà trop tard.

Une stratégie aussi importante et aussi exigeante en matière de
développement durable se construit au quotidien, commence dès
maintenant et exige différents échéanciers échelonnés jusqu'en
2050. J'espère à la fois que la collecte des données sera meilleure et
que la Stratégie sera mise en place grâce à des mesures concrètes,
parce que c'est vraiment important.

Voici un exemple de mesure concrète: le gouvernement du Qué‐
bec s'est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre et à
électrifier 100 % de ses véhicules légers et 25 % de ses camion‐
nettes. C'est un engagement clair, net et précis de la part du gouver‐
nement du Québec.

Le gouvernement du Canada va-t-il en faire autant? Malheureu‐
sement, je ne pense pas que nous aurons la réponse à cette question
aujourd'hui, mais j'espère l'obtenir prochainement.

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Monsieur Desjarlais, la parole est maintenant à vous, pour deux
minutes et demie.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci encore aux témoins. Je pense que c'est notre dernier tour.
Merci de votre présence pour cette importante discussion.

J'aimerais d'abord poursuivre dans la veine des propos de mon
honorable collègue du Bloc sur l'importance de cette stratégie pour
le leadership du gouvernement.
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Je pense que toute approche pangouvernementale doit vraiment
tenir compte des circonstances dans lesquelles l'ensemble du gou‐
vernement se trouve. Il y a notamment le défi de l'innovation, bien
sûr, dont beaucoup de représentants de ministères ont souligné
l'omniprésence aujourd'hui. Par conséquent, lorsque nous pensons
ou essayons d'imaginer à quoi ressembleront les années 2025, 2030
ou 2050, je crains que notre système ne soit pas assez solide ou ro‐
buste pour reconnaître le rôle des Canadiens quant à la stabilité de
ce plan. Je veux simplement que cela demeure très présent à notre
esprit, surtout par rapport au ministère de la Défense nationale.

Ce n'est pas contre les plans du ministère, mais cela se rapporte
en particulier à la situation à laquelle le ministère est confronté. On
vous demande constamment — et de plus en plus fréquemment —
de déployer vos effectifs au service des Canadiens dans l'ensemble
du pays, en particulier pour intervenir en cas d'urgence climatique.
Il incombe donc au gouvernement, je pense, et aux députés de l'op‐
position de chercher à savoir quelle pourrait être la forme de cette
stratégie à l'horizon de 2050 et si le ministère convient qu'il est
temps de préserver le mandat du ministère de la Défense, qui est
d'assurer la sécurité nationale, au lieu de compter aussi souvent sur
le déploiement de vos services au pays.

Je pense que cela aura pour effet de modifier votre façon d'élabo‐
rer des stratégies écologiques, notamment en ce qui concerne le
carburant. Certains carburants sont plus dangereux à déployer à
l'étranger qu'au pays, par exemple, tandis que d'autres seront plus
difficiles à obtenir à l'étranger qu'au pays. Je vois là une lacune, ou
une préoccupation croissante quant à l'incidence de l'écologisation
de la stratégie gouvernementale — qui est importante — sur le
mandat du ministère de la Défense nationale.

À mon avis, il est essentiel que le gouvernement comprenne cet
élément très important, car je pense que cela mène à la question
suivante — une question d'intérêt pour les parlementaires, je di‐
rais —, qui concerne la création d'un nouveau type de force ayant
une réelle capacité d'intervention au pays en cas de catastrophes
liées aux changements climatiques. C'est un enjeu dont le ministère
de la Défense nationale est au courant, j'espère.

Monsieur Matthews, selon votre propre description, cela me‐
nace‑t‑il votre plan?
● (1415)

M. Bill Matthews: Je vous remercie de la question.

Je pense à deux choses.

Premièrement, le ministère a effectivement remarqué une aug‐
mentation du nombre et de la fréquence des interventions aux évé‐
nements à l'échelle nationale. Nous tenons compte de ce facteur
dans nos opérations, tant au pays qu'à l'étranger.

Monsieur le président, cela ne répondra pas entièrement à la
question du député, je pense, mais il vaudrait la peine que ma col‐
lègue Nancy Tremblay prenne deux minutes pour parler des plans
de décarbonisation initiaux de la Marine et de la Force aérienne. Je
pense que cela en vaudrait la peine.

Le président: Je ne peux le permettre, tout simplement parce
que le temps de parole du député est écoulé. Un autre membre du
Comité pourrait revenir sur le sujet avec vous, ou nous pourrions
vous demander de fournir une réponse écrite. Nous pourrions le
faire, mais je crains de ne pas en avoir le temps.

Je vais maintenant donner la parole à...

M. Blake Desjarlais: Monsieur le président, pourrions-nous ob‐
tenir cela par écrit? Avez-vous dit que nous pourrions l'obtenir par
écrit? Oui? Ce serait parfait.

Le président: Si vous pouviez fournir quelques renseignements
de base au Comité, ce serait très, très utile.

Je vais maintenant donner la parole à M. Kram.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Michael Kram: Merci, monsieur le président.

J'aimerais continuer avec les témoins de la Défense nationale.

Disons que nous sommes en 2050. Nos chasseurs F‑35 et nos fré‐
gates sont toujours en service, mais nous n'avons aucun moyen de
les décarboniser entièrement. À quoi ressemble le marché de com‐
pensation carbone pour ces biens militaires?

M. Bill Matthews: Monsieur le président, je pense qu'il est trop
tôt pour spéculer sur la forme de ce marché en 2050. Si c'est perti‐
nent, je pense que nous pouvons demander à Mme Tremblay de
parler des plans de décarbonisation, mais il est trop tôt pour se pro‐
noncer sur la nature du marché.

M. Michael Kram: En tout respect, j'aimerais m'en tenir au mar‐
ché de compensation carbone.

Je veux m'assurer d'avoir bien compris la réponse à la question
de M. McCauley, plus tôt, sur l'endroit où nous achetons le carbu‐
rant pour les frégates.

J'ai cru comprendre que si le carburant est acheté au Canada, il
est comptabilisé dans les émissions canadiennes, mais que s'il est
acheté dans un autre pays, il est comptabilisé dans les émissions de
cet autre pays. Est‑ce exact?

M. Saleem Sattar: Je précise que nous faisons uniquement un
suivi pour le carburant acheté par le MDN et les Forces armées ca‐
nadiennes.

M. Michael Kram: Très bien. Est‑ce seulement ce qui provient
du Canada ou cela inclut‑il ce qui vient d'autres pays aussi?

M. Saleem Sattar: Je n'ai pas cette information pour le moment.
M. Michael Kram: D'accord. Si vous pouviez nous répondre par

écrit, ce serait très utile. Merci.
M. Saleem Sattar: Bien sûr. Oui.
M. Michael Kram: Réfléchissons‑y un instant. Imaginons que

nous sommes en 2050, que nous devons atteindre nos cibles de car‐
boneutralité, qu'une guerre éclate et que nous devons bombarder
une raffinerie de pétrole ennemie ou quelque chose du genre. Com‐
ment cela fonctionne-t‑il? Devrons-nous planter un certain nombre
d'arbres en fonction du nombre de raffineries de pétrole ennemies
bombardées? Comment cela pourrait‑il fonctionner?

M. Bill Matthews: Monsieur le président, je pense que la métho‐
dologie dont nous parlons aujourd'hui est liée à l'impact des opéra‐
tions. Je ne peux spéculer sur la comptabilisation pour des événe‐
ments de ce genre. Je ne suis pas certain que la méthodologie ait
évolué à ce point, mais nous sommes déterminés à faire un suivi ri‐
goureux de nos propres émissions provenant de nos opérations.
Comme je l'ai indiqué, il nous reste du travail à faire à cet égard.

M. Michael Kram: Très bien. J'ai hâte de voir comment ce plan
prendra forme.
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Si nous revenons à la page 23 du rapport, au paragraphe 2.78, on
lit ce qui suit:

Nous avons constaté que le plan sur le carbone de la Défense nationale cadrait
avec les objectifs de réduction des émissions décrits dans la Stratégie de 2017,
mais que les mesures prévues par le plan n’étaient pas suffisamment détaillées
pour expliquer comment le Ministère comptait atteindre la carboneutralité d’ici à
2050.

Je vous donne maintenant l'occasion d'en dire davantage, outre
que nous attendons de nouvelles technologies et que nous irons sur
le marché de compensation carbone si nécessaire.

M. Bill Matthews: J'ai un peu plus de détails à cet égard. Je
pense que ce qu'il faut retenir, c'est qu'il reste du travail de planifi‐
cation afin de cerner les mesures supplémentaires à prendre pour y
arriver. Je pense que le rapport est exact, en ce sens qu'il nous reste
des plans à présenter pour expliquer comment nous comptons at‐
teindre l'objectif de 2050.

Je pense que la réussite est davantage liée à la modernisation des
systèmes d'énergie des bâtiments et aux autres aspects dont nous
avons déjà parlé aujourd'hui. Au cours de la prochaine année, la
feuille de route, les risques et toutes les choses dont nous avons
parlé aujourd'hui seront définis pour montrer comment nous comp‐
tons atteindre l'objectif.

M. Michael Kram: Merci beaucoup.

Dans le temps qu'il me reste, j'aimerais me tourner vers les repré‐
sentants du Conseil du Trésor.

Pourriez-vous parler des coûts annuels projetés du plan de carbo‐
neutralité?
● (1420)

M. Malcolm Edwards: Nous avons demandé aux ministères de
préparer des plans de décarbonisation pour leurs biens immobiliers.
Nous avons fait appel à un expert pour les regrouper. Les coûts sup‐
plémentaires de la décarbonisation s'élèvent à 3 milliards de dollars
sur une période de 30 ans se terminant en 2050. Cela représente en‐
viron un pour cent des dépenses habituelles pour les biens immobi‐
liers, sans mesures de décarbonisation, sur une période comparable.

M. Michael Kram: Monsieur le président, combien de temps
me reste-t‑il?

Le président: Vous avez environ 40 secondes.
M. Michael Kram: Je cède la parole à mon collègue, M. Garnett

Genuis.
M. Garnett Genuis: Merci, monsieur Kram, de votre générosité.

J'aimerais revenir sur mes questions précédentes concernant les
déplacements de dignitaires.

Pourriez-vous fournir au Comité des données sur les émissions
associées aux déplacements de dignitaires, avec ventilation des
données liées aux déplacements du premier ministre et des mi‐
nistres, et avec comparaisons dans le temps, disons les cinq der‐
nières années?

Peut‑on nous fournir ces informations?
M. Bill Matthews: Monsieur le président, nous allons vérifier et

voir ce que nous pouvons fournir, selon nos dossiers.
M. Garnett Genuis: Merci.
Le président: Merci. Le temps est écoulé.

Nous passons maintenant à Mme Yip.

La parole est à vous pour cinq minutes; ce sera la dernière inter‐
vention.

Mme Jean Yip: Je suis ravie de revenir sur la Stratégie pour un
gouvernement vert.

Cette question s'adresse à M. Flack.

Aucune date n'a été fixée pour la publication des plans de réduc‐
tion des émissions de gaz à effet de serre et de carboneutralité de
certains ministères mentionnés dans le rapport. Pourquoi? Que fera
le Conseil du Trésor pour veiller à ce que ces plans soient publiés?

M. Graham Flack: M. Edwards peut en parler davantage, mais
nous avons adopté une approche par étapes.

Pour les plans sur les biens immobiliers — qui sont les plans
auxquels vous faites référence —, nous avons commencé par les
ministères responsables de la grande majorité des émissions, soit
81 % des émissions. On parle de huit ministères. Ces plans sont ter‐
minés. Il était prévu que les plans des 19 autres ministères soient
inclus dans la troisième version de la Stratégie pour un gouverne‐
ment vert, qui sera mise en œuvre l'année prochaine.

Étant donné que les méthodologies devaient être élaborées et ap‐
prouvées, nous avons décidé de procéder progressivement, en com‐
mençant par les ministères qui produisent le plus d'émissions, pour
ensuite passer aux autres qui ont cette possibilité.

Monsieur Edwards, avez-vous quelque chose à ajouter?

M. Malcolm Edwards: Je pense que votre réponse est assez
claire. En outre, nous avons pris un engagement à l'égard des plans
d'action de gestion. Il s'agit d'établir, dans la prochaine Stratégie
pour un gouvernement vert, un calendrier précis pour la mise en
place de ces plans.

Mme Jean Yip: Merci.

Y a‑t‑il un travail de collaboration ou une mise en commun de
pratiques exemplaires avec d'autres pays en vue de réduire les
émissions?

Monsieur Flack, avez-vous un commentaire?

M. Graham Flack: Oui. De fait, je remercie M. Edwards et
toute l'équipe pour un gouvernement vert. Je tiens à souligner qu'il
s'agit d'une petite équipe regroupant seulement une dizaine de
membres. Elle a mis sur pied et elle copréside, avec les États-Unis,
un groupe international d'écologisation des gouvernements favori‐
sant ce type d'échanges entre plus de 50 pays.

L'une des raisons pour lesquelles ce processus prend du temps,
c'est que dans de nombreux cas, nous créons de nouvelles méthodes
et nous tenons à ce qu'elles soient conformes aux pratiques interna‐
tionales. Tous les gouvernements ne connaissent pas nécessaire‐
ment ces pratiques. C'est pourquoi nous avons opté pour une coali‐
tion internationale: afin d'agir rapidement et d'apprendre les uns des
autres, et aussi, franchement, pour aider les autres pays à avancer.
C'est une des raisons pour lesquelles une des activités secondaires
de M. Edwards consiste à répondre aux questions d'autres gouver‐
nements — provinciaux ou étrangers — sur les pratiques exem‐
plaires que nous avons adoptées, ainsi qu'à tirer des leçons des me‐
sures prises par ces gouvernements.
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C'est pourquoi, entre autres, il faut suivre les trois stratégies de
façon progressive. Tous les éléments n'étaient pas bien compris, no‐
tamment la manière de quantifier efficacement les émissions de
portée 3. Si différents gouvernements les mesurent de diverses fa‐
çons, ce sera très difficile de faire des comparaisons et de savoir
dans quelle direction nous allons.

Voilà l'approche que nous avons prise pour apprendre, et je pense
que nous réalisons des progrès. Je comprends tout à fait que le
temps presse, tout comme le commissaire. Nous essayons d'avancer
le plus rapidement possible, mais pour accélérer le travail, il faut,
entre autres, avoir recours aux pratiques internationales.

Mme Jean Yip: Pouvez-vous me donner un exemple d'une pra‐
tique exemplaire provenant d'un autre pays que nous avons adop‐
tée?

M. Malcolm Edwards: Nous avons des discussions avec
d'autres pays sur le carbone intrinsèque, c'est‑à‑dire le carbone lié
aux matériaux de construction. Il faut extraire les matériaux, les
transformer, puis les utiliser dans nos bâtiments. Ce processus a une
empreinte carbone.

Nous collaborons avec le Council on Environmental Quality et la
General Services Administration, aux États-Unis. Nous étudions
leur équivalent de la Stratégie pour un gouvernement vert, leur dé‐
cret et les plans et processus qu'ils mettent en place. Nous cher‐
chons particulièrement à nous associer aux États-Unis parce qu'une
grande partie de nos marchés sont nord-américains.
● (1425)

Mme Jean Yip: Merci.

Monsieur Keenan, d'après vous, l'objectif de carboneutralité d'ici
à 2050 est‑il réaliste ou réalisable, compte tenu de vos plans ac‐
tuels?

M. Michael Keenan: Monsieur le président, d'après moi, le plan
pour atteindre la carboneutralité d'ici à 2050 est ambitieux et il né‐
cessitera beaucoup d'efforts et d'idées novatrices. Cela dit, étant
donné le rythme de l'innovation dans le secteur des technologies à
faibles émissions de carbone et de l'évolution de ce secteur, nous
croyons qu'il y a moyen d'y arriver. Nous n'avons pas encore trouvé
toutes les solutions, mais nous nous rapprochons du but d'une année
à l'autre.

Mme Jean Yip: Diriez-vous que nous respectons les échéances?

M. Michael Keenan: Comme le MDN, je dirais que nous
n'avons pas encore trouvé tous les changements à apporter pour at‐
teindre la carboneutralité d'ici à 2050, mais le rythme auquel nous
avançons et nous évoluons par rapport à la feuille de route pour la
carboneutralité me porte à croire que nous y arriverons.

Le président: Merci beaucoup. Je vous suis reconnaissant
d'avoir respecté vos temps de parole aujourd'hui. Certains membres
se sont même servis de leur propre minuterie, ce qui est toujours
utile.

Je remercie tous les témoins de s'être joints à nous aujourd'hui. Je
pense que tous ont participé à la réunion en personne. C'est formi‐
dable. C'est un autre signe que nous revenons à la normale.

J'ai quelques affaires à traiter avant de lever la séance.

Je vais d'abord donner congé aux témoins.

Je vous remercie encore de vous être joints à nous une deuxième
fois.

Pour les députés qui participent à la réunion en mode virtuel,
comme moi, nous allons fermer la session, puis la rouvrir. Vous
avez quelques minutes pour ce faire, mais je vous prie de ne pas
tarder parce que nous devons nous arrêter à l'heure pile.

Monsieur le greffier, pouvez-vous demander aux techniciens de
me chercher? Mon matériel de TI... Je ne suis pas dans mon bureau
et je n'utilise pas mes propres appareils. Il se peut que je me joigne
encore à la séance à titre d'invité; il faudra donc peut-être modifier
mon rôle encore une fois. Vous ne me verrez peut-être pas, mais j'ai
les renseignements de connexion pour la séance à huis clos. Je vais
m'en servir, mais il se peut que mon nom n'apparaisse pas. Les
techniciens pourront faire les changements qui s'imposent, mais ils
devront d'abord me trouver.

Nous reprendrons dans quelques minutes.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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